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Chères Longuevillaises, chers Longuevillais, 

Allons-nous enfin voir la fin du COVID ? Nous nous posons tous la même question, 
et si personne ne peut le dire avec certitude aujourd’hui, nous pouvons l’espérer.

Avec ou sans COVID, nous devons continuer à vivre et à faire vivre Longueville.

Comme vous pouvez le constater votre municipalité s’y emploie et de nombreux 
chantiers sont en cours ou vont débuter ; vous en trouverez le détail dans la 
rubrique travaux. 
L’aménagement de la rocade se termine à l’exception du rond-point de la zone qui 
sera réalisé en 2022.

Après quelques difficultés nous pourrons réorganiser notre marché d’été 
du jeudi soir  à partir du 8 juillet prochain. Nous espérons vous y retrouver 
nombreux sous le soleil.

Votre conseil municipal a créé une commission « Développement durable, bien 
vivre » ; nous ne perdons pas de temps et dès 2021 nous allons procéder à des 
aménagements au cimetière tant à l’intérieur qu’à l’extérieur ; d’autres plantations 
sont à l’étude sur d’autres sites.

Vous trouverez également un article sur nos agriculteurs. Leur rôle est fondamental, 
ils produisent lait et viande tout en étant respectueux de la protection de la nature. 
Ils méritent notre respect.

Le bien vivre est de la responsabilité de chacun : respectons les consignes de 
propreté, soyons tolérants envers les autres et retrouvons tous ensemble la 
sérénité qui nous a manqué pendant la pandémie. 

Bien à vous, 
Jack LELEGARD

Edito

Jack LELEGARD
Maire de Longueville
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PRÉSENTATION DU BUDGET

Le Budget
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Le budget prévisionnel d’une commune est appelé Budget Primitif.
Il fait l’objet d’une délibération du Conseil Municipal puis d’une approbation du représentant de l’état (Préfecture).
Il est constitué de la prévision des dépenses et des recettes pour l’année à venir.

Il s’articule sur deux volets :
• Le fonctionnement (gestion courante)
• L’investissement (patrimoine)

Les prévisions ne sont pas nécessairement réalisées du fait des aléas qui peuvent en impacter l’exécution. Ce qui n’est pas 
réalisé l’année concernée peut faire l’objet d’un report l’année suivante.
2020 ayant été marqué par l’arrivée impromptue de la COVID-19 a donc subi un fort aléa dans la mise en œuvre du 
prévisionnel de l’année précédente.
Le Budget Primitif 2021 est donc en partie bâti sur des reports du budget 2020.

Le budget primitif 2021
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
Charges de personnel 194 000,00 €
Charges à caractère général 132 450,00 €
Charges financières 4 309, 59 €
Autres charges 127 117,24 €
Prélèvement GIR 13 727,00 €
Imprévus 10 000,00 €
Dotation aux amortissements corporels 12 000,00 €
Virement à la section des investissements 233 573,90 €

TOTAL 727 177,73 €

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Excédent de fonctionnement réporté 1000,00 €
Produits des services / Ventes directes 450,00 €
Impôts et taxes 49,59 €
Dotations / Suventions / Participations 1117,24 €
Revenus des immeubles 17,00 €

TOTAL 727 177,73 €

DÉPENSES D’INVESTISSEMENTS
Immobilisations en cours (travaux) 186 273,85 €
Immobilisations corporelles 80 022,55 €
Immobilisations incorporelles 120 000,00 €
Amortissements et emprunts 44 208,07 €

TOTAL 430 504,47 €

RECETTES D’INVESTISSEMENTS
Excédent réporté 138 210,02 €
Dotations fonds divers 35 698,00 €
Subventions d’investissement 11 022,55 €
Virement de la section de fonctionnement 233 573,90 €
Suventions d’équipement 12 000,00 €

TOTAL 430 504,47 €

Le Budget est équilibré, les dépenses sont financées par les recettes sans augmentation des 
impôts comme nous nous y sommes engagés.
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Amélioration chemins et pluvialesAmélioration chemins et pluviales

Les fortes précipitations de décembre nous ont permis de constater 
quelques problèmes  concernant l’évacuation des pluviales des chemins 
et routes.
Des améliorations des réseaux avec empierrement des chemins vont 
être réalisées notamment au chemin du Halot.
Budget travaux : 7 000 €

POINT SUR LES TRAVAUX

Aménagement rond-point de la zonAménagement rond-point de la zonee

Suite à un désaccord entre GTM et le Département, le rond-point sera 
réalisé seulement début 2022 ; l’accès central de la zone se fera par une 
voie de 6.50 mètres de large (entre les entreprises Norais et Cofameca) 
qui sera financée par GTM ; seule une entrée pour véhicules légers sera 
conservée à proximité du rond-point.

Travaux annexes suite au chantier VLOTravaux annexes suite au chantier VLO 
(Voie Liaison Ouest)  

Divers aménagements de dessertes sont réalisés en commun avec le 
Département et permettront de relier le Grand Chemin à Anctoville-
sur-Boscq sans emprunter la VLO (RD 971). Deux nouveaux points de 
dépôt des poubelles ont été déplacés pour éviter les marches arrière 
pendant la collecte ; la récupération des eaux pluviales sera également 
améliorée.
Toutes ces voies seront strictement interdites aux véhicules et seront 
réservées aux piétons, cyclistes et exploitants.

Budget travaux commune : 18 000 €

CimetièreCimetière

La zone de sépulture des cendres étant presque arrivée à saturation 
(columbariums) va être étendue de chaque côté. Nous profiterons de 
ce chantier pour engazonner certaines parties du cimetière afin d’en 
faciliter l’entretien.
Une réflexion pour améliorer l’esthétique extérieure est en cours.

Budget travaux : 15 000 €
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Travaux

5

Sécurisation piétons entre le Bourg et le Sécurisation piétons entre le Bourg et le 

rond-point de la Mouginrond-point de la Mouginee

Une voie de 3 mètres linéaires sera créée sur le côté gauche de la RD n° 
135 en montant afin de permettre aux piétons (notamment aux écoliers) 
de se rendre à  l’arrêt des cars. Ce chemin sera protégé de la route par 
une lisse béton ou  le surplomb et planté d’une haie côté champ ; il 
permettra également un accès aux liaisons douces  de Bréville-sur-Mer 
avec accès aux plages.

Budget travaux : 60 000 €

Le BoscLe Boscqq

L’effacement des réseaux (Basse Tension  électrique et téléphone) est 
en cours avec le SDEM. (Syndicat Départemental des Energies de la 
Manche)

La distribution en eau potable est également reprise depuis le camping 
par le SMPGA (Syndicat de Mutualisation de l’eau Potable du bassin 
Granvillais et de l’Avranchin); les pluviales et les enrobés seront refaits 
au printemps 2022 par le Département.

La sécurité incendie sera améliorée
• Merci à  monsieur Serge MARIE de  la mise à disposition de son 

étang pour les pompiers
• La pose d’un poteau d’incendie va être réalisée

Budget travaux : 120 000 €

• Un Passage piétonnier rue des Ecoliers à la sortie de Longueville sera réalisé par Donville-les-
Bains prochainement

• Une table de pique-nique a été installée au lavoir du Boscq
• Le terrain de boules a été amélioré ainsi que les bancs et tables autour
• La clôture de la cour de l’école a été surélevée avec accès à cette dernière par un digicode
• Le couloir de l’école va être repeint
• L’effacement du réseau téléphone de la rue du Moulin a été réalisé avant réfection de la voie.

Travaux diversTravaux divers
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S’ADAPTER FACE AUX DIVERS PROTOCOLES SANITAIRES
Vie

Scolaire
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Le mot des enseignantes de Longueville

L’école accueille 38 élèves, 23 CE1 (classe de Mme Elloy) et 15 CE2 
(classe partagée entre Mme Amiot et Mme Le Chevrel).
Nous avons vécu une deuxième année particulière pendant laquelle 
nous avons dû nous adapter face aux divers protocoles sanitaires, mais 
de nombreuses activités ont pu se dérouler :

• Nous avons organisé une journée noël : les enfants portaient 
tous des vêtements de Noël et ils ont partagé cinq ateliers : peinture 
d’une fresque, apprentissage du vocabulaire de Noël avec une jeune 
anglaise, couture d’une chaussette de Noël, lecture d’albums de Noël 
et fabrication de sablés de Noël.

• Les élèves ont écrit une carte personnalisée à chacune des 
personnes âgées des Herbiers, la maison de retraite de Granville, 
toutes ont  répondu. C’était très émouvant pour les élèves d’apporter 
une sorte de soutien aux résidents esseulés durant cette période très 
particulière.

• Carnaval a également été fêté : les enfants se sont déguisés et nous 
avons organisé des ateliers (fabrication de masques, …)

• Les protocoles pour les séances de sport étant compliqués, nous 
sommes partis plusieurs fois en randonnées. Notamment, nous 
sommes allés découvrir les ruines de « Du Guesclin » à Longueville 
et une autre sortie a permis de découvrir la cabane Vauban, la vallée 
du Lude et la plage de Carolles.

• Dans le cadre de la semaine Olympique et paralympique (l’école 
est labellisée « génération 2024 ») toute l’école a participé à une 
course nationale qui avait pour but de relier « PARIS-TOKYO ». A la fin 
de la  semaine, nous avons  additionné tous les kilomètres courus par 
tous les élèves et nous avons ainsi « parcouru » plus de 900km.

• Afin d’égayer les routes et de relier les deux écoles, chaque élève 
a créé une affiche représentant une expression idiomatique. Le 
but étant de deviner l’expression (la solution était inscrite à l’envers 
en bas de l’affiche). Un cheminement entre Yquelon et Longueville a 
ainsi été créé avec 147 dessins.

• L’association « Sauve qui peut » est venue dans les classes afin de 
nous former aux gestes de premiers secours et nous apprendre à 
appeler les secours en cas de besoin.

• Le 7 juin, les deux classes sont allées  au cinéma pour  visionner le 
film « le chant de la mer ».

• Nous sommes partis en classe de mer trois jours (les CE1 du 21 au 
23 juin, les CE2 du 23 au 25 juin). Nous avons travaillé sur la laisse de 
mer, les déchets que l’on trouve sur les plages, l’écoresponsabilité.…

Informations diverses

Une commission « restauration » a été mise en place elle est 
composée d’élus des deux sites et de représentants de parents d’élèves. 
Elle travaille notamment sur les adaptations nécessaires pour la mise 
en place de la loi Egalim qui rentrera en application à partir de janvier 
2022 pour l’ensemble des cantines scolaires. Cette loi impose, entre 
autre l’utilisation de  produits alimentaires labellisés, de produits issus 
de l’agriculture biologiques (20%), et  encourage également l’utilisation 
de produits du commerce équitable.

Un point sur les travaux :
• Après la pose des grilles autour de la cour de l’école, le portail va 

être modifié pour le rehausser. Un portillon électrique va être posé 
avec visiophone, ce qui permettra l’ouverture de celui-ci depuis 
une salle de classe.

• Les peintures de la cage d’escalier et des toilettes vont être refaites.

Un point sur les effectifs de la rentrée :
A la date d’aujourd’hui, le RPI Longueville Yquelon comptabilise 150 
demandes d’inscription pour l’année scolaire 2021/2022, ce qui permet 
de conserver la 7ème classe.
La répartition envisagée sur le site de Longueville est, actuellement, 
une classe de CP avec 17 élèves et une classe de 22 CE1, les classes de 
maternelle, CE2, CM1 et CM2 seront sur le site d’Yquelon.

Organiser des animations 

et financer des projets

L’APE DE L’ÉCOLE LONGUEVILLE YQUELON
Vie 

associative

Cette année 2020-2021 fut encore très particulière en raison de la 
crise sanitaire et l’APE de l’école Longueville Yquelon a dû s’adapter 
pour organiser des animations et ainsi financer les projets de l’école. 
Nos animations se sont limitées à la vente de gâches en décembre 
2020, de chocolats de Pâques en mars 2021 et à une tombola 100% 
gagnants en mai 2021. Nous avons été très à l’écoute des demandes 
de nos enseignants pour faire plaisir aux enfants et leur permettre dès 
que cela était possible de faire des sorties ou animations.

L’APE a donc financé :

• Des abonnements à des magazines pour plusieurs classes.
• Le goûter de Noël et les cadeaux pour toutes les classes.
• Le goûter du Mardi Gras pour toutes les classes (cf photo)
• Plusieurs spectacles prévus à l’Archipel ont eu lieu dur place :

	La Petite Taupe à la salle de convivialité d’Yquelon pour les 
CP, CM1 et CM2
	Petite histoire du potager à l’école pour les TPS/PS et MS/GS
	Globe story dans la salle des fêtes de Longueville pour les 
CE1 et CE2

• Une initiation au Premiers Secours donnés par Pierre et Lucie de 
l’Association Sauve qui Peut a été donné aux classes CE1/CE2 et 
CM1/CM2

• Une sortie à la Chèvre Rit pour les Maternelles et CP
• Une sortie à l’éco musée pour les MS/GS
• Des séances de cinéma pour les classes des  CP au CM2
• Les enseignants ont réalisé d’autres activités :

	Toujours côté sport, les classes de CP et CM pratiquent le 
basket encadré par Mathieu Fontaine du Club de Granville.
	Les élèves de CM1/CM2 ont pu faire leur cycle de voile.
	Des sorties en vélo ont été organisées jusqu’à l’abbaye 
de La Lucerne pour les CM1 et CM2 dans le cadre d’un cycle 
d’apprentissage «  Savoir Rouler ». De nombreux parents ont 
passé l’agrément pour permettre ces sorties.
	Les CM1 ont visité le canot de la SNSM.
	CM1 et CM2 ont navigué sur la Granvillaise.

L’équipe APE vous souhaite de merveilleuses vacances 
d’été et vous donne rendez-vous en septembre 2021.



AMÉNAGEMENT ROUTIER

Aménagement d’une allée piétonne 

sécurisée

La RD 135, dans le prolongement de la rue des Goémoniers, relie 
Longueville au rond-point de La Mougine à Bréville sur Mer. C’est 
sur ce plateau que l’arrêt de bus scolaire est implanté.
Or, cette portion de route ne dispose ni de trottoir ni de talus 
permettant de sécuriser nos jeunes, notamment de nuit l’hiver, et 
plus généralement les longuevillais et les vacanciers qui souhaitent 
se rendre à la mer à pied ou en vélo.
De surcroît, la route présente une courbe qui gêne la visibilité, et la 
vitesse en véhicule à moteur y est possible jusqu’à 80 km.

Point d’arrivée en face du garage Depnic’Design.
La circulation y est dense et la route est étroite, sans possibilité de 
se mettre en sécurité.
La haie sera reculée côté prairie et un trottoir surélevé permettra de 
séparer les voitures des piétons.
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Développement
durable

Point de départ de l’aménagement au croisement avec le Chemin 
du Halot (vue en montant vers Bréville sur Mer).

Le trait jaune matérialise l’emplacement de l’allée piétonne à créer. 
Sa longueur est de 230 mètres.

Restauration et reconstitution de la haie
Afin de préserver les haies et la cohérence bocagère qui caractérise 
notre commune, une nouvelle haie sera totalement replantée et 
améliorée dans le respect des essences locales.
La première partie de la haie est dégradée et nécessite donc une 
complète restauration.

La deuxième partie de la haie est plus dense, mais les contraintes 
de terrain ne permettent pas de la conserver. Elle sera détruite et 
les nouvelles plantations seront déplacées d’un mètre dans le 
champ, avec l’accord des exploitants agricoles Monsieur et Madame 
GERVAIS.
L’entretien de la haie sera assuré par la Commune de Longueville.
Afin de favoriser une bonne  reprise des jeunes plants la première 
année, ils seront plantés sur une bâche biodégradable.

Respect de notre environnement 

pour le bien-être de tous

Rappel sur la plantation et taille des haies

La plantation d’une haie de séparation entre deux propriétés doit 
respecter les consignes suivantes :
- Une distance minimale de 0,50 m de la ligne séparatrice pour les 
arbustes ne dépassant pas 2 mètres.
- Une distance minimale de 2 m de la ligne séparatrice pour les 
arbustes destinés à dépasser 2 mètres.

Les plantations le long des voies 
publiques devront être entretenues 
par le propriétaire riverain, dont la 
responsabilité est engagée en cas 
d’accident.
Afin de ne pas gêner la circulation 
des piétons et obstruer la visibilité 
des automobilistes, elles devront 
être taillées régulièrement en limite 
de propriété et sur une hauteur de 2 
mètres. 

Les haies entre deux propriétés 
devront également être taillées en 
limite de clôture de séparation et à 
une hauteur de 2 mètres. ©Agnetz

PETIT RAPPEL SUR LES RÈGLES ESSENTIELLES DE CIVISME Mieux
vivre

ensemble

Lors de la dernière parution en décembre dernier du tout nouveau Clin 
d’Œil, nous avons élaboré un article sur le « Mieux vivre ensemble ». 
Cette annexe détachable, traitant de sujets relatifs à notre vie 
quotidienne, a pour but de répondre à vos nombreuses questions 
et de vous informer en attirant votre attention sur les mesures 
indispensables à appliquer et à respecter pour le bien-être de tous.
Comme vous le savez, la municipalité se tient à votre disposition, 
et est attentive à vos doléances, quelles qu’elles soient. Principale 
médiatrice, elle intervient pour résoudre les différents problèmes sur 
son territoire.
Cependant, certaines de vos réclamations, concernant essentiellement 
des contrariétés de voisinage, continuent à affluer et deviennent 
récurrentes. 

En voici quelques exemples :
• Un chien qui aboie sans discontinuer pendant la journée en 

l’absence ou non de ses maîtres, relève des nuisances sonores ; 
• Des déchets mal entreposés dans les conteneurs de recyclage 

et/ou laissés à proximité, 
• Des interdictions abusives de passage sur des voies 

communales pour convenance personnelle, relève du respect 
des lieux publics, etc... 

Toutes ces contrariétés pourraient, sans nul doute, être évitées si 
nous faisions tous preuve de discernement et donc de civisme.
Nous vous recommandons vivement de relire attentivement cet 
article afin d’éviter tout désagrément.
Sachez également, que la municipalité se réserve le droit de 
sanctionner tout contrevenant  qui n’honoreraient pas ces mesures 
de civisme.
Nous vous invitons expressément à respecter avec pragmatisme ces 
règles  de  bonne  conduite,  afin de  permettre à tout à chacun de        
« Mieux vivre ensemble ».

Petit rappel sur les Nuisances sonoresPetit rappel sur les Nuisances sonores

Il est interdit de jour comme de nuit, de laisser aboyer ou gémir, 
de façon répétée ou prolongée, un ou des animaux dans un 
logement, sur un balcon, une cour ou jardin, un enclos attenant 
ou non à une habitation, susceptibles par leur comportement 
de porter atteinte à la tranquillité publique.

Un marché estival

fédérateur pour les Longuevillais

Cette année encore, vous aurez le plaisir de vous retrouver tout au 
long de l'été, du 8 juillet au 19 août et de profiter des produits 
du terroir proposés par nos producteurs locaux dans une ambiance 
conviale. Le marché estival, c'est aussi une occasion de partager de 
bons moments et de « Mieux vivre ensemble ».
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NOS AGRICULTEURS LONGUEVILLAIS

Deux passionnés de natureDeux passionnés de nature
Notre commune d’une superficie de 400 hectares compte deux 
fermes qui exploitent à peine la moitié de la surface. Nous avons 
la chance d’avoir deux amoureux de la nature, Bruno GERVAIS 
et Stéphane LECHARTIER qui ont opté essentiellement pour une 
production laitière bio.
Les animaux vivent essentiellement en plein air dans les herbages 
que nos agriculteurs entretiennent dans le respect de la nature (en 
préservant les  haies…).

Bruno GERVAISBruno GERVAIS
Bruno GERVAIS, 48 ans, siège rue de l’Epine. Il a repris en 1996 la 
ferme de ses parents qui comptait 15 vaches laitières sur 28 hectares.
L’exploitation déjà orientée « nature » auparavant a été labellisée bio 
officiellement en 2020,
Aujourd’hui Bruno exploite 128 hectares en bio autonome (auto-
suffisance) ; il possède 75 vaches laitières de races différentes plus 
des animaux d’élevage (pour la viande et le remplacement des 
laitières) ; il produit 400 000 litres de lait bio par an, revendus à la 
laiterie  Agrial.
Pour Bruno, l’avenir est de s’orienter vers des circuits courts ; il réfléchit 
à une production sur place avec vente directe, en encourageant la 
pérennisation de la ferme par ses enfants.

Agriculture
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Nous sommes fiers de nos agriculteurs avec qui nous entretenons 
des relations constructives. Malheureusement ils ne se sentent pas 
toujours bien compris par les instances nationales et européennes aux 
directives souvent fluctuantes et contraignantes.
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Stéphane LECHARTIERStéphane LECHARTIER
Stéphane LECHARTIER, 42 ans, installé à La Meauffre, était agent 
général d’assurances à Flers mais a toujours été attiré par la nature 
et a repris la ferme de ses parents il y a 5 ans. Pour lui le choix du bio 
était une priorité.
Stéphane exploite 83 hectares et possède 65 vaches laitières et leur 
suite pour assurer le renouvellement du troupeau. Il a choisi des 
vaches jersiaises  arrivées du Danemark, en raison de la richesse 
de leur lait et de leur aptitude à s'exprimer en système pâturant. 
La production annuelle de lait bio est de 250 000 litres revendue 
à Biolait.
Stéphane réfléchit à l’avenir : On sait que 8 % de la surface agricole 
nationale est bio et doit atteindre 25 % dans le futur Il s’interroge 
sur le devenir de cette filière bio et des circuits de transformation et 
de vente.

Merci à Bruno et Stéphane.
Merci aux Longuevillais de protéger au maximum leurs 
animaux et leurs champs (dépôts de déchets, chiens en liberté, 
bruits dans les chemins forestiers …) et d’accepter avec le 
sourire les quelques inconvénients engendrés. 
N’oublions pas que le travail de nos agriculteurs est 
indispensable à l’alimentation de la planète.

Les vaches laitières sont nourries par le pâturage sur place, du foin, 
de l’herbe jeune en enrubannage, en affourragement, du triticale 
maison (céréale hybride entre le blé et le seigle) Il existe en sus une 
réserve de maïs et d'herbe en silo.
Cette méthode permet aux vaches laitières 7 à 8 années de lactation 
et plus contre 2 à 3 en élevage conventionnel.
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Événements
Les événements pasLes événements passéssés

Noël 2020 et vœux 2021 
Évidemment la pandémie ne nous a pas permis de nous 
retrouver pour ces traditionnelles festivités communales.

La commémoration de l’armistice du 8 mai 2021 a eu lieu 
en petit comité.

Le samedi 12 juin 2021, Jack LELEGARD  maire, et Cécile 
ETIENNE  adjointe au maire,  ont eu le plaisir de procéder au 
baptême républicain de la petite Mila ALFRED FRADIN.
Ses parents Christopher et Pauline, avaient choisi de fêter 
l'entrée de  leur enfant dans la communauté républicaine, et 
ainsi de lui transmettre les valeurs de la République.
Ses parrains Eric et Nicolas ainsi que sa marraine Cathy ont pris 
l'engagement moral d'apporter aide et réconfort à Mila.
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CLIN D’OEIL SUR LES ÉVÉNEMENTS PASSÉS ET À VENIR DE LONGUEVILLE

Mairie de Longueville
1, place du Bourg
50290 LONGUEVILLE
Tél. 02 33 50 12 30
E-mail. mairie.longueville2@wanadoo.fr
Horaires d’ouverture
- Lundi - mardi - jeudi :
  10h00 - 12h00 / 14h00 - 18h00
- Mercredi : 10h00 - 12h00
- Vendredi : 10h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30

https://longueville-manche.fr
Suivez-nous sur : 

Les événements à venirLes événements à venir
La fête des longuevillais habituellement organisée autour 
de la Saint-Jean est prévue plus tard si la situation sanitaire 
continue de s’améliorer. Nous avons programmé le vendredi 
27 août 2021 dans la cour de l’école, selon le principe que 
vous connaissez : la municipalité met à disposition tables, 
chaises, barbecues et offre l’apéritif. Vous apportez vos couverts 
et des plats à partager.

Nous espérons que le concert de Noël pourra se dérouler le 
dimanche 19 décembre 2021 et que la pandémie ne sera 
plus qu’un mauvais souvenir.

A noter sur votre A noter sur votre 

programme télé ! programme télé ! 

A une date non précisée du 4ème 
trimestre, la chaine TF1 diffusera au 
cours de son émission « reportages  
découverte » samedi et dimanche en 
début d’après-midi, un documentaire 
sur une demeure longuevillaise de 
caractère, dont les biens mobiliers ont 
fait l’objet d’une vente aux enchères, 
après le décès de la propriétaire.


